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STATUT CARRIERE

N°51

Jurisprudence sur l'abandon de poste.

La jurisprudence a précisé à plusieurs reprises qu'une mesure de radiation des cadres pour abandon de poste ne peut être régulièrement prononcée que si l'agent concerné a, préalablement à cette décision, été mis en demeure de rejoindre son poste ou de reprendre son service dans un délai approprié qu'il appartient à l'administration de fixer (CE, 25 juin 2003, n° 233954 ; CE, 10 octobre 2007, n° 271020 ; CAA Lyon, 4 mars 2008, n° 05LY00984 ; CE, 7 mars 2008, n° 292475).

La mise en demeure doit prendre la forme d'un document écrit, notifié à l'intéressé, l'informant du risque qu'il encourt d'une radiation des cadres sans procédure disciplinaire préalable. Lorsque l'agent ne s'est ni présenté ni n'a fait connaître à l'administration aucune intention avant l'expiration du délai fixé par la mise en demeure, et en l'absence de toute justification d'ordre matériel ou médical, présentée par l'agent, de nature à expliquer le retard qu'il aurait eu à manifester un lien avec le service, l'administration est en droit d'estimer que le lien avec le service a été rompu du fait de l'intéressé. L'agent qui reprend ses fonctions dans le délai fixé par la mise en demeure sans que son absence ait été justifiée est passible d'une sanction disciplinaire (CE, 10 janvier 1968, n° 72991) ; son absence engendre également une retenue sur traitement pour service non fait. Le délai fixé par la mise en demeure peut être court (CE, 25 juin 2003, précité : délai de vingt-quatre heures ; CE, 10 octobre 2007, précité : délai de cinq jours) et est fixé par l'administration en fonction des circonstances particulières de l'espèce. Ce régime tient compte des spécificités des conditions d'emploi statutaire. Il permet aux administrations d'adapter le dispositif à l'ensemble des situations auxquelles elles font face et c'est la raison pour laquelle il n'est pas prévu, à ce stade, de fixer par voie réglementaire un délai unique de reprise de fonction avant radiation des cadres. AN Question N° : 35008


Compte épargne temps : du nouveau !

S'agissant du compte épargne temps (CET), aux termes des accords du 21 février 2008 signés par le Gouvernement et deux organisations syndicales représentatives, « les modalités de consommation des jours épargnés sur les CET seront assouplies pour mieux répondre aux souhaits des agents et aux contraintes de fonctionnement du service public. Ainsi, les règles de gestion des comptes tenant au préavis, au nombre minimum de jours à prendre, au délai de péremption et au minimum de jours épargnés avant consommation seront revues ».

Dans ce cadre, pour les agents de l'État, le décret n° 2008-1136 du 3 novembre 2008 a assoupli la gestion des CET, en supprimant notamment le nombre minimum de jours épargnés avant consommation et le délai de péremption. Ce texte prévoit également les modalités d'indemnisation des jours accumulés sur les CET au 31 décembre 2007, par tranche de 4 jours par an et sur une base forfaitaire par catégorie statutaire dont le montant a été fixé par l'arrêté du 3 novembre 2008. Ce dispositif est destiné à être transposé aux agents de la fonction publique territoriale. Toutefois, si la partie relative à la simplification des procédures de gestion ne pose pas de difficulté juridique de transposition, l'indemnisation du nombre de jours accumulés au 31 décembre 2007 nécessite une modification préalable de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. En effet, cet article, modifié par la loi n° 2007-109 du 19 février 2007, ne prévoit une possibilité légale d'indemniser que les seuls jours accumulés à compter du 20 août 2007, et donc ne couvre pas l'ensemble des jours accumulés sur le CET qui, dans la fonction publique territoriale, a été institué par le décret n° 2004-878 du 26 août 2004. En conséquence, une modification préalable de la loi précitée va être engagée pour permettre aux agents de la fonction publique territoriale de bénéficier des mêmes dispositions que les agents de l'État s'agissant des règles relatives au CET. 
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Question écrite de Daniel Fasquelle, JO de l’Assemblée nationale du 17 février 2009, n° 37159 



Agent contractuel – Contrat irrégulier
Sauf s’il est fictif ou frauduleux, le contrat d’un agent contractuel de droit public créé des droits à son profit. Lorsque ce contrat est irrégulier, l’administration doit proposer à l’agent sa régularisation ou à défaut, lui proposer un autre emploi. L’agent a le droit de refuser ces propositions : l’administration doit alors le licencier. Par ailleurs, saisi d’une demande d’indemnisation du préjudice subi du fait de la rupture du contrat, le juge doit apprécier le préjudice effectivement subi par l’agent. Même si le contrat était irrégulier, notamment en ne respectant pas les dispositions applicables, l’agent a la possibilité de se prévaloir pour établir son préjudice, des dispositions qui ont été méconnues et des clauses de son contrat qui étaient régulières. Enfin, lorsque le contrat était irrégulier parce que seul un fonctionnaire pouvait occuper l’emploi et que la régularisation de sa situation était impossible, l’agent ne peut prétendre avoir subi aucun préjudice du fait de la décision de mettre fin à son contrat. Il peut seulement demander le bénéfice des modalités de licenciement qui lui sont applicables.
Cet arrêt apporte des précisions importantes quant aux modalités de régularisation d’un contrat de recrutement irrégulier. Il concilie les droits nés du contrat et le respect du principe de légalité. 

Conseil d’Etat, 31 décembre 2008 req. n°283256 



L'avis du conseil de discipline est-il vicié par la prise de position publique d'un élu ?
La prise de position publique d'un élu, membre du conseil de discipline, ne suffit pas à établir une animosité personnelle à l'égard de l'agent et une partialité de nature à vicier l'avis du conseil.

Après avoir été suspendue de ses fonctions, un agent d'entretien d'une commune avait faitl'objet d'une exclusion de fonctions (par un arrêté du 31 janvier 2005) de quatre mois (dont deux avec sursis). Le tribunal administratif avait rejeté la demande de l'agent tendant à l'annulation des décisions de suspension et d'exclusion de fonctions.

L'agent soutenait que le conseil de discipline n'avait pas siégé en toute impartialité dès lors qu'antérieurement à la séance, un de ses membres, représentant des élus, avait exposé publiquement sa position sur l'affaire dans le cadre d'une intervention radiophonique et désavoué l'action menée par la requérante (qui bénéficiait d'une dispense d'activité pour motif syndical). La juridiction d'appel a considéré que cette circonstance, à la supposer vérifiée, ne suffisait pas à établir que l'élu aurait manifesté à l'encontre de l'agent une animosité personnelle notoire et fait preuve d'une partialité de nature à vicier l'avis émis par le conseil de discipline.

La CAA a également constaté qu'il ne ressortait pas des pièces du dossier que le maire n'aurait pas été régulièrement destinataire de l'avis du conseil de discipline (rendu le 28 janvier 2005) avant de prononcer l'arrêté de sanction (du 31 janvier 2005). Il a été précisé qu'aucune disposition législative ou réglementaire n'exige que l'avis du conseil de discipline soit notifié à l'autorité territoriale par lettre recommandée avec avis de réception.

(CAA Bordeaux - 4 novembre 2008 - n° 07 BX 01721).



Titulaires d'un contrat à temps partiel - possibilité de cumul d'emplois

M. Pascal Terrasse attire l'attention de M. le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique sur la situation des personnes titulaires d'un contrat à temps partiel au sein d'une collectivité territoriale. En effet, la réglementation actuelle limite la possibilité de cumuler un emploi en qualité d'agent contractuel employé dans une collectivité locale avec une autre activité rémunérée aux seuls contrats dont la durée hebdomadaire de travail est inférieure à dix-sept heures.

Des aménagements pourraient être envisagés pour permettre, dans la limite d'un certain plafond mais avec l'objectif de donner à ces dernières la possibilité de travailler plus pour atteindre un niveau de vie décent, de cumuler un contrat à temps partiel au sein d'une collectivité locale avec une autre activité rémunérée.

Le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique explique que si le principe général de l'interdiction subsiste, l'évolution des dispositions s'inscrit dans le sens d'un assouplissement des conditions de cumul, tout particulièrement à l'égard des agents exerçant à temps partiel ou employés à temps non complet.

Assemblée Nationale - 20 janvier 2009 - Réponse Ministérielle N° 33152


Un seul refus d'obéissance d'un agent de police municipale justifie t-il une exclusion de 3 jours ?
Le refus d'un agent de police municipale de fournir les explications écrites demandées par le directeur du service est de nature à justifier, à lui seul, une exclusion des fonctions de 3 jours.

Un gardien principal de police municipale avait fait l'objet (par un arrêté du 2 avril 2004) d'une sanction d'exclusion temporaire de fonctions de 3 jours.

La juridiction d'appel a relevé que l'agent ne contestait pas avoir été invité à deux reprises par le directeur du service de la police municipale (lors d'entretiens des 23 septembre et 28 octobre 2003), à fournir des explications écrites sur les conditions de son intervention auprès du service après la verbalisation d'un contrevenant. La CAA a constaté que l'intéressé n'avait pas donné suite à cet ordre mais avait sollicité la remise préalable d'un document écrit.

Dans ces conditions, la CAA a considéré que la matérialité du refus d'obéissance devait être regardée comme établie et que ce refus était de nature à justifier, à lui seul, la sanction infligée.

Il convient de souligner que la CAA avait aussi relevé que l'arrêté de sanction était également motivé par un manquement récurrent au devoir d'obéissance (refus d'exécuter certaines tâches) et un manquement au devoir de réserve (attitude constante de rébellion à l'égard des consignes reçues et par les critiques formulées sur les décisions des supérieurs hiérarchiques).

(CAA Lyon - 21 octobre 2008 - n° 06 LY 01891).



Une courte et partielle divulgation de thèmes d'examens rompt - elle l'égalité entre les candidats ?
Une divulgation durant à peine deux minutes de thèmes d'examens, diffusés le soir même sur des sites internet, favorisent les candidats et rompt l'égalité entre eux.

Suite à une erreur matérielle de distribution, les candidats au diplôme d'études supérieures comptables et financières (session 2007) présents dans une des salles d'examen pour la première épreuve (le 3 décembre 2007), avaient pu prendre connaissance de la page de garde du sujet de l'épreuve de synthèse d'économie et de comptabilité qui devait se dérouler le lendemain. Certaines indications figurant sur cette page de garde avaient été mises en circulation le soir même sur des sites internet.

La haute juridiction a estimé que même si le délai pendant lequel les candidats présents dans la salle avaient pu prendre connaissance de la page de garde (avant que le sujet ne soit restitué aux surveillants) n'avait pas dépassé deux minutes (selon le procès-verbal), les informations mentionnées sur cette page, qui désignaient les quatre thèmes sur lesquels portait l'épreuve, avaient été mises en circulation. Une telle circonstance avait favorisé les candidats qui avaient pu prendre connaissance de leur contenu pour préparer l'épreuve du lendemain.

Dans ces conditions, le Conseil d'Etat a considéré que l'erreur matérielle de distribution commise dans ce centre avait eu pour effet de rompre l'égalité entre les candidats.

Il a été conclu que la requérante était fondée à demander l'annulation de la délibération du jury en tant qu'elle avait déclaré l'intéressée non admissible.

(CE 14 novembre 2008 - n° 314892).

TELEX

Loi de protection de l’enfance : aucun financement n’a été versé aux départements
«L’absence de création et d’abondement du fonds national de financement de la protection de l’enfance, destiné à compenser les charges résultant pour les départements de la mise en oeuvre de la loi, freine l’avancement de la réforme», regrette l'Observatoire [image: image5.wmf]national de l'enfance en danger (Oned) dans son rapport annuel rendu public le 10 février 2009. 
A cette occasion, Nadine Morano, secrétaire d’Etat chargée de la Famille, a déclaré avoir enfin signé le décret interministériel créant ce fond. Toutefois, interrogé sur sa date de publication, son cabinet n’a pu donner aucun délai. 
32 départements n’ont pas pu créer de cellule de recueil
«La loi de mars 2007 a étendu les missions des conseils généraux», rappelle Jean-Michel Rapinat, responsable des affaires sociales à l’Assemblée des départements de France (ADF). «30 millions d’euros de financement, pris sur la branche famille étaient prévus pour la première année d’exercice, ils n’ont jamais été distribués», regrette-t-il. «Résultat : 32 départements n’ont pu mettre en place l’un des principaux nouveaux dispositifs prévu par la réforme, la cellule de recueil, d’évaluation et de traitement des informations préoccupantes», dénonce le responsable des affaires sociales de l’ADF.
Nous avons guetté, en vain, les fonds du gouvernement dédiés à la mise en oeuvre de la loi de la protection de l'enfance, pour créer cette cellule de recueil», confie Roselyne Becue, directrice d’enfance-famille du conseil général du Gard. Après deux ans d'attente, le département a pris la décision de créer quatre postes pour son ouverture au plus tard en septembre 2009”. 

Philippe Bas, ancien ministre délégué à la famille qui a porté la loi de protection de l'enfance : «Le fond de financement doit absolument être mis en place»
«La loi de mars 2007 prévoit d’améliorer la prévention, l’efficacité des signalements, diversifie les modes de prises en charge pour les ajuster aux besoins des familles et des enfants. Elle implique, de fait, des dépenses supplémentaires pour les départements. 
Constitutionnellement, comme il ne s’agit pas d’un transfert de compétence, l’Etat n’était pas tenu à la moindre compensation. Mais le texte, par souci d’efficacité, a prévu la création d’un fond de financement. Il faut absolument qu’il soit mis en place si l'on ne veut pas que des enfants continuent à souffrir en silence sans que l'on s'en aperçoive. Je suis certain que la protection de l’enfance est une priorité de Nadine Morano mais je suis inquiet car je constate que l’effort de redressement de la médecine scolaire n’est pas suffisant, que les Réseaux d’écoute et d’aide à la parentalité (Reaap) ont vu leur budget diminuer de moitié. 
Le désengagement de la Protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) qui se recentre sur la prévention de la délinquance pèse aussi sur la prise en charge des jeunes majeurs. On ne peut pas mettre les départements devant le fait accompli en leur disant : occupez-vous en maintenant ! 
La crise fragilise les familles de tous milieux sociaux. Elle appelle à un surcroît de vigilance et à renforcer la prévention. Or celle-ci ne représente que 5 % des dépenses consacrées à la protection de l’enfance».

Marie Françoise Bellée Van Thong, directrice enfance-famille du conseil général du Val d’Oise :«On attendait de ces crédits un effet levier» 
La dépense cumulée des départements en matière de protection de l’enfance représente 5 milliards d’euros. Les 30 millions prévus pour alimenter le fond de financement ne couvraient pas tous les coûts imputables à l’application de la loi et n’étaient pas à la hauteur des enjeux. Toutefois on attendait de ces crédits un effet levier et facilitateur. Le retard à la mise en place de ce fond freine la réforme et entraîne une perte de crédibilité de la loi. 
De plus, ce retard s’aggrave et plus les effets de la mobilisation des collectivités et des professionnels autour de ce texte, s’érodent. On constate également un désengagement de l’Etat. Le retrait de la PJJ de l’assistance éducative est en cours. J’ai évalué que pour le Val d‘Oise, cela représente trois postes d’éducateurs qui vont se reporter sur le conseil général. 
Dans certains départements, ou la PJJ avait encore une très forte activité en matière d’assistance éducative, c’est beaucoup plus. Les baisses de subventions des REAAP (Réseaux d’écoute et d’aide à la parentalité ndlr), les dispositifs financés par les Ddass et les CAF constituent aussi un vrai problème. Dans le Val d’Oise, nous avons doublé ces aides. Ce qui a entraîné une dynamique de proximité très importante avec la mise en place d’une cinquantaine de micro-actions enracinées sur le terrain autour de l’école, du quartier...Le retrait de l’Etat pourrait conduire à tuer ces actions».



Réforme des collectivités : le conseil régional et le CES de Midi-Pyrénées envoient une contribution commune au comité Balladur
Réunis en séance commune le 16 février, l’ensemble des élus du conseil régional et les 113 membres du conseil économique et social de Midi-Pyrénées ont débattu du projet de réforme de l’organisation territoriale lancé par le comité Balladur. 
« C’est une première dans l’histoire de nos institutions, car il y a urgence. Nous avons souhaité apporter avant la clôture du travail du comité Balladur, notre contribution commune à la réflexion », a expliqué Jean-Louis Chauzy, président du CESR Midi-Pyrénées. 
La contribution commune, un textes en six points préparé par les deux exécutifs a été envoyé aux membres du comité, accompagné du texte des débats. Le texte, qui vise à réaffirmer l’intérêt de l’échelon régional dans le processus de décentralisation permet également de revenir sur certaines idées reçues. A titre d’exemple, les économies réalisées par la suppression d’un échelon territorial, seraient en réalité de 600 millions d’euros selon un cabinet indépendant contre 5 à 10 milliards d’euros, chiffre avancé par le gouvernement. Balayant la critique « d’excès de financements croisés que suscite l’organisation territoriale actuelle », les élus Midi-Pyrénées constatent que leur région assure en solo 78 % de ses financements.
« Nous ne sommes pas contre une clarification des compétences entre échelons territoriaux, mais l’Etat est le premier à entretenir cette confusion en faisant payer aux collectivités territoriales, ce qui relève de sa compétence », souligne Martin Malvy président (PS) de la région Midi-Pyrénées, rappelant que la régionalisation selon le modèle européen allait dans le « sens de l’histoire ». 



Quels sont les critères de réduction éventuelle des indemnités des élus régionaux ?

Une région peut retenir comme critère de modulation des indemnités, la participation des élus aux seules séances plénières et réunions de commissions dont ils sont membres, sans tenir compte des réunions des organismes dans lesquels ils représentent la collectivité.

Par une délibération du 1° octobre 2004, un conseil régional avait approuvé son règlement intérieur et décidé la modulation des indemnités des élus. La demande d'annulation de cette délibération avait été rejetée par la juridiction d'appel.

La haute juridiction a rappelé que conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales, le conseil régional peut, dans des conditions fixées par son règlement intérieur, réduire le montant des indemnités qu'il alloue à ses membres en fonction de leur participation aux séances plénières, aux réunions des commissions dont ils sont membres et aux réunions des organismes dans lesquels ils représentent la région (sans que la réduction puisse dépasser la moitié de l'indemnité maximale pouvant être allouée).

Le Conseil d'Etat a considéré que le conseil régional avait pu légalement retenir comme critère de modulation des indemnités, la participation des élus aux seules séances plénières et réunions de commissions dont ils sont membres, sans tenir compte de leur participation aux réunions des organismes dans lesquels ils représentent la région.

Il a été précisé que la loi se bornait à prévoir, pour le conseil régional, la faculté de réduire (dans certaines limites) les indemnités allouées à ses membres en fixant les critères de modulation applicables, dans le cadre défini par la loi.

(CE 19 novembre 2008 - n° 304814)



Les dates de l'élection des représentants de la France au Parlement européen
La ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales a présenté une communication sur les dates de l'élection des représentants de la France au Parlement européen.

Ces dates sont fixées en fonction d'une période commune retenue par le Conseil de l'Union Européenne pour l'ensemble des Etats membres.

Le scrutin se déroulera donc le samedi 6 juin en Polynésie Française, à Saint-Pierre-et-Miquelon, à Saint-Martin, à Saint-Barthélemy et dans les départements des Antilles et de la Guyane et le dimanche 7 juin dans le reste du territoire national.

Le décret de convocation des électeurs ainsi que celui fixant le nombre de sièges à pourvoir et le nombre de candidats par circonscription électorale en fonction des derniers chiffres du recensement seront publiés, conformément aux dispositions des articles 4 et 20 de la loi du 7 juillet 1977, au plus tard le 1er mai prochain.

Au regard des données démographiques du dernier recensement général effectué par l'INSEE et en application du Traité de Nice, le nombre de sièges par circonscription s'établira ainsi :

Nord-Ouest : 10 

Ouest : 9

Est : 9

Sud-Ouest : 10 

Sud-Est : 13 

Massif central-Centre : 5 

Ile-de-France : 13

Outre-Mer : 3

santé et sécurité au travail 

Risques professionnels : un forum de quatre jours organisé par la ville de Pau.
La ville de Pau a organisé, avec trois autres structures partenaires, un forum de 4 jours portant sur la prévention des risques professionnels auquel ont participé près de 2000 agents.

La direction des ressources humaines, la direction des risques professionnels et le service de la médecine professionnelle de la ville de Pau (166 agents), ont été à l'initiative d'un forum de 4 jours sur la santé et la sécurité au travail. Cette manifestation a été organisée en partenariat avec la communauté d'agglomération de Pau-Pyrénées (500 agents), du centre communal d'action sociale (300 agents) et du syndicat mixte de traitement des déchets (50 agents).

Le choix du forum a été réalisé afin de trouver un moyen convivial de sensibilisation des agents aux problèmes d'hygiène et de sécurité. Les objectifs majeurs consistaient à susciter l'intérêt et générer une prise en charge par les agents des problématiques de sécurité en les amenant à formuler des demandes formation.

Le projet a été présenté au comité d'hygiène et de sécurité puis un comité de pilotage a été créé avec des représentants du personnel, des « experts » internes et des intervenants extérieurs (ligue contre le cancer, caisse primaire d'assurance maladie ...). Des groupes de travail ont ensuite été constitués sur les différentes thématiques proposées pour le forum (formation, travail, santé et hygiène de vie).

Les agents ont été sollicités pour tenir les stands durant la manifestation. Celle-ci a connu un large succès avec un taux de participation de 81 % de l'ensemble des personnels. Les stands qui abordaient les risques à la fois personnels et professionnels ou qui proposaient des animations interactives ont été particulièrement plébiscités.

Un débriefing du forum a permis d'établir qu'un esprit d'équipe avait été créé et que des réseaux s'étaient établis tant en interne qu'en externe. La direction des ressources humaines a également constaté une augmentation des demandes de formation sur les problématiques de santé et de sécurité au travail.

Contact : www.pau.fr
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	Rappels
Au 1er Octobre 2008
Le décret n° 2008-1449 du 22/12/2008 (J.O. du 31/12/2008) modifie les échelles de rémunération de la catégorie C : augmentation de certains indices bruts selon les échelons et échelles 3, 4, 5 et 6 

Télécharger les nouvelles grilles indiciaires ICI
-----------------------------

· valeur du point de juillet 2008 à septembre 2008 : 4,5569 € 

· valeur du point depuis octobre 2008 : 4,5706 € 

-----------------------------

SMIC mensuel : 1321,05 € sur la 
base de 151,67 heures (35 heures par semaine ) soit 8,71€/heure.


Pour la FNMNS 
Jean-Claude  SCHWARTZ
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